
C.F.P.P.A de la GIRONDE 
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION POUR LES 
DISTRIBUTEURS ET APPLICATEURS DE PRODUITS 

ANTIPARASITAIRES 

OBJECTIF : Obtenir l’agrément nécessaire pour les entreprises qui appliquent ou 
distribuent des produits de traitement (loi n°92-533 du 17 juin 1992 relative à la 
distribution et à l'application de produits antiparasitaire)  

�������� �  Toute personne susceptible de distribuer ou d’appliquer des 
produits phytosanitaires 

Formation financée par le Conseil Régional d’Aquitaine et le Fonds Social Européen 
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Plusieurs sessions organisées par le CFPPA 

�  Formation en 3 Unités 

�  Epreuve certificative à la fin de chaque Unité.   
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Objectif et durée des unités 
 
UC 1 : Choisir les produits et les méthodes de traitement en fonction des 
parasites et maladies identifiées, dans de bonnes conditions pour l’applicateur et 
l’environnement. 
 Durée : 5 journées. 
 
UC 2 : Connaître les principales dispositions réglementaires et consignes 
concernant la distribution et l’application des produits phytopharmaceutiques ? 
 Durée : 5 journées. 
 
UC 3 : Produire des messages clairs et compréhensibles dans le cadre d’activité 
d’encadrement ou d’information. 
 Durée : 1 journée. 


